
•ont choisir leurs candidats, dimanche ' 
prochain, doivent donc bien se rendre 
compte de la situation; il s'agit de choi
sir des candidats résolus à réprimer 
énergiquement toutes les tentatives 
anarohiques. 

Les réunions électorales publiques 
sont olose.s à Paris par la lecture d'une 
nouvelle lettre de M. Louis Blanc qui, à 
cause de son état de santé, n'ayant pu 
venir pérorer, se met en communication 
avec les électeurs radicaux par la voie 
épistolaire.Cette lettre est le programme 
et, on peut le dire, le testament de la 
république de 1876. M. Louis Blanc af
firme de nouveau le droit divin de la 
république, qui ne peut être renversée 
par la nation elle-même. Quoi de plus 
bête qu'une pareille prétention,car,qu«l 
moyen M. Louis Blanc et les autres ra
dicaux ont ils d'empêcher le suffrage 
universel de se prononcer pour telle ou 
telle forme de gouvernement et de don • 
ner 8 millions de suffrages à l'empire T 
M. Louis Blanc se prononce aussi pour 
la guerre a l'église, qui doit être domi
née par l'Etat, ce qui ne l'empêche pas 
de se prononcer pour le libre épanouis
sement de l'individu et pour la liberté 
de conscience— ce qui veut dire, dans 
le langage des radicaux, suppression de 
la liberté des catholiques. 

M. Louis Blanc, lui aussi.se prononce 
pour l'amnistie sans aucune réserve. Ce 
programme, acclamé par les réunions 
radicales, reproduit toutes les folies et 
las prétentions criminelles qui ont déjà 
perdu la république en 1792et en 1848... 
j'ai donc raison de dire que ce programme 
est le testament de la République de 
1876. 

Les radicaux appuient la candidature 
de M. Thiers dans le 9* arrondisse
ment. 

Je vous ai signalé les articles publiés, 
sous le nom de Leucifer, par un de nos 
spirituels amis, dans le Mémorial de 
l'A Hier, sur nos démocrates anciens et 
modernes. 

Je dois vous dire qu'il n'est pas resté 
en si beau chemin. Lé Mémorial de 
T Allier publie une nouvelle série 
intitulée: ce qu'ils deviennent; sous ce 
titre, Leuoifer fait défiler tons les con
ventionnels, tous les farouches sans-
culottes qui, sous l'empire, devinrent 
préfets, obtinrent des places, des déco
rations, des faveurs. Barrère, Camba-
cérès, Carnot, Benjamin Constant, tous 
les gros bonnets de la république défi
lent avec une biographie qui met en 
lumière leur férocité de républicains 
et leurs bassesses de ralliés à l'empire. 
Nous aurons bientôt la conclusion. Cette 
conclusion, c'est que plus un individu 

• fait de cabrioles démagogiques, plus on 
doit s'en méfier: puis l'auteur fera res
sortir quels étaie '. 'es hommes sur qui 
l'empire s'appuyait. Cette double démons
tration vient a propos au moment des 
élections. 

Les derniers avis de New-York an
noncent une série de suspension» de 
paiements : Arabel E. Levis. — Kobler 
ltinsser.Benedict et Bros, Edward Thomp
son et C\ L.Figler et C*. 

ETRANGER 
LETTRES CARLISTES. 

Frontière de Catalogne, 11 février 
Je vous ai déjà dit, dans l'une de mes 

lettres précédentes, que l'organisation 
lente, mais sûre du soulèvement car
liste en Catalogne promettait d'ex
cellents résultats. 

J'ai aujourd'hui la satisfaction de vous 
confirmer ces premiers renseignement», 
comme vous allez le voir par quelques 
détails sur l'organisation de l'armée 
du Principat. La province de Lérida est 
une de celles qui sont militairement oc
cupées dans toute l'acception du mot ; 
elle ne compte pas un village de quelque 
importance qui n'?it au moins son déta
chement; cette province vient, malgré 
cela, de pousser de nouveau le premier 
cri de : Vive le roi. 

Dans le district de Balaguer, le com
mandant D. Jacques Ganollers, connu 
sous le nom de Campo deCubells,homme 
énergique, actif et d'une réputation inat
taquable, vient d'entrer en campagne. 
Dans la conca de Trempo, D. Antonio 
Gran, chef des motos de escuadra, à la 
fin du précédent mouvement, s'est jeté 

il l l l l ' l •' III'Il .111 l l r ^ W W T I I I ' I . . -

Feuilleton du Jownta.1 d» Roubaix 
DO 16 F B v n n 1876. 

— 16 — 

Patrie & Dévouement 

P R E M I È R E PARTIE 

{Suite) 
Ce qui m'a frappé en lui, c'est la fran

chise de son caractère, l'énergie de sa 
nature, qui le rend capable, je crois, 
des actions lesplus courageuses, des plus 
héroïques dévouements. Toi, Aline, tu 
n'aimes pas les angles saillants, les sur
faces rugueuses; il te faut des objets 
polis : fronts de n>-. bre et pattes de ve
lours. La grâce mignonne te captive et 
ia grandeur rude t'effraye. Aussi, en 
t attachant à ton cousin Thadée, tu as 
parfaitement choisi. Quand tu seras Sa 
femme, vous formerez à vous deux, une 
adorable bergerie. Vous coulerez des 
jours tout de lait et du miel : vous aurez 
des moutons poudrés à blanc, et des ! 
houlettes à rubans roses. Seulement, 
comme on ne vit pas toujours sous les 
hêtres et sur le gazon, et qu'on peut 
être parfois troublé dans ses pastorales, , 

aussi dans la lutte ; ess deux chefs sont 
très-aimés dans la province et d'un cou
rage à toute épreuve. 

Il y a cinq ou six jours, un nombre 
considérable de jeunes gens de Séros 
seront unis à la Melgosa à une de ces 
deux partidas. 

On peut dire qu'une bonne partie de 
la province de Lérida est déjà en armes. 
Les forces qui la parcourent sous les 
ordres du commandant général, le jeune 
et brave colonel Ribas, seront bientôt 
des troupes régulières, puisqu'il travaille 
activement à leur organisaation,secondé 
par des officiers très-actifs. 

Il y a déjà plusieurs jours que les 
chefs de la province de Tarragone sont 
à leur poste, prêts à remplir noblement 
leur devoir. La province de Barcelone 
est parcourue en tous sens par les vail
lants colonels Mariano de la Colonna 
et Josepet de Villamerca, qui recrutent 
sur leur passage de nombreux soldats. 

De Barcelone même sont sortis ces 
jours-ci divers chefs officiers et su
balternes qui déjà sout en campagne. 
Parmi les premiers on compte un com
mandant très-estimé dans l'armée enne
mie, à laquelle il a appartenu jusqu'ici, 
et dont il vient de se séparer,emmenant 
avec lui un grand nombre de militaires 
de la garnison, qui sont déjà, à cette 
heure, dans nos rangs. 

Dans la province de Gérone, sans 
compter diverses petites bandes, qui 
leur donnent une rude besogne,les libé
raux ontappris avec terreur l'apparition, 
dans la contrée, du redouté Fovri-r, 
partisan carliste bien connu, qui marche 
à la tête d'une partida de plus de cent 
volontaires parfaitement armés et en 
uniformes. 

Il y a quelques .jours, dans cette mê
me province, le capitaine Miralles, qui 
commande également une force respec
table, a fusillé, dans les environs de 
Sau-HilariO; deux cipayes, convaincus 
du crime d'avoir assassiné uu vieillard 

I dont l'unique délit consistait à avoir son 
! fils dans les rangs carlistes. 

L'esprit du pays est très favorable à 
i la reprise de la guerre. Les excès et 
! violences des autorités alphonsistes, 

contribuent puissamment à nous venir 
en aide. Aussi, à l'appel fait parle capi
taine D. Raphaël Tristany, accourent 
avec empressement les anciens volon-

i taires carlistes et beaucoup de conscrits 
qui jusqu'ici étpient restés cachés pour 
ne pas servir sous les drapeaux de 
l'alphonsisme. 

Comme, dans ce moment, l'habile gé-
j néral Tristany prend d'importantes me

sures pour venir en aide à nos frères du 
Nord en précipitant le mouvement, je 
m'abstiens de vous communiquer d'au
tres nouvelles pluà satisfaisantes ejicore. 
Je crains de nuire à l'ensemble de notre 
œuvre en donnant des détails qui ser
viraient à l'ennemi, s'il venait à les con
naître avant le temps. Je m'étendrai 
davantage dans une autre lettre. 

PRANCESCO DE GAVA. 

BULLETIN ÉCOHOMIQUE 
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Kl OU COMMERCE AU PRÉSIDENT DB LA RE
PUBLIQUE FRANÇAISE. 

A I I E X E S 
II 

TARIF CONVENTIONNEL ET TARIFOBNÉRAI.. 
{Suite) 

En 1860, on avait pensé que le traité avec 
l'Angleterre serait un modèle- que toutes les 
nations commerçantes s'empresseraient d'a
dopter. Cependant de grands pays, comme les 
Etats-Unis se sont refusés a entrer dans le 
système conventionel. L'Allemagne, l'Italie et 
l'Autriche sont beaucoup plus préoccupées 
d'encourager leur propre industrie que de 
donner des facilités à leurs voisins et concur
rents. Deux pays seulement ont recherché et 
pratiqué sérieusement le régime convention
nel, parce qu'ils y trouvaient leur avantage. 
L'Angleterre et la Belgique, dont l'industrie, 
puissante et expansive, pouvait défier toute 
concurrence. Tels seraient actuellement les 
seuls partisans des traités de commerce, tan
dis que toutes les autres nations civilisées 
tendraient à reprendre l'indépendance de leurs 
tarifs douaniers. (Rouen, Tourcoing, Roanne. 
— Voir aussi le tableau présenté par la cham
bre de commerce de Lille, qui cependant se 
prononce en définitive pour le régime conven
tionnel.) 

Enfin, les mêmes chambres estiment qu'on 
assurerait au tarif une stabilité très-suffisante 
en insérant dans la loi une disposition d'après 
laquelle la révision n'en serait permise que 
tous les cinq ans. 

Malgré ces arguments, dont plusieurs autres 

il vous faudra, de peur des loups, vous 
entourer de chiens à dents bien longues 

— Contre les loups nous aurons, en 
guise de chien, M. Witold Turno, le 
vaillant défenseur de Thadée, dit Aline, 
qui commençait à s'impatienter un peu. 

— Allons, ne te fâche pas, Linette, 
dit Sacha en riant et en allant embras
ser son amie. Tout le monde n'est pas 
né capitaine d'aventure; la grâce et la 
douceur ont effectivement uu grand mé
rite, puisqu'elles plaisent de préférence 
à des anges comme toi. Pour te prouver 
que je les apprécie, je viendrai très-sou
vent jouer avec vous à la bergère... Et 
tiens, voilà Tircis qui va, en attendant, 
te faire oublier la petite contrariété de 
tout à l'heure. Je lui cède laplajejje 
vais retrouver mon père. Au revoir, ma 
Linette. » 

Et Alexandra sortit gaiement, après 
avoir serré la main de son amie. Bientôt 
Thadée entra accompagné de sa mère, 
car Sacha l'avait effectivement aperçue 
par la fenêtre du jardin. 

« Que vous êtes aimable, ma tnute, 
de venir me voir encore! Deux visites 
en quinze jours ! Je ne regrette pas 
d'avoir été malade puisque, grâce a un 
accès de fièvre, j'ai le plaisir dé vous 
embrasser plus souvent, dit Aline, en 
jetant ses bras autour du cou de sa 
tante. 

— Mais, Chère, n'y a-t-il pas a'issi, 
dans toutes vos gentilles tendre ̂ es. 

groupes reconnaissent la valeur, la gaande 
majorité des chambres de commerce s'est pro
noncée pour le renouvellement des traités, et 
la raison principale qui les a décidées est 
celle que la chambre de Paris formule en ces 
termes : « Les traités assurent au commerce 
et à l'industrie la stabilité dont ils ont besoin 
pour entreprendre et mener à biime fin d'im
portantes affaires, sans crainte 4'être entravés 
au cours de leurs opérations pai les modifica-
tisns auxquelles peut donner lieu la révision 
fréquente des tarifs fixés pai une loi des 
douanes. » 

Le commerce, disent d'autres chambres, a 
besoin d'une const tut-on qni survive aux 
changements de personnes dans le Gouverne
ment, même à la perturbation d'une guerre, et 
cette charte, il la trouve dans les traités. Tel 
est l'argument qui revient sous mille formes 
différentes dans les réponses des chambres, et 
qui leur paraît assez décisif pour effacer tous 
les inconvénients attachés a fa forme conven
tionnelle. 

Elles font observer en outre, que le système 
des traités « favorise le plus souvent la nation 
contractante la plus avancée en industrie, et 
que la France peut se considérer comme étant. 
à rf't r-irard, dans les meilleures conditions 
vis-à-vis de la plupart des autres nations » 
(ParisN: que,si la réciprocité n'est pas toujours 
aussi romplète qu'on le désirerait, les coaven-
tions sont cependant les seules armes qui 
permettent de l'imposer et de la maintenir 

Elles reviennent presques toutes sur l'exem
ple de l'Amérique, et montrent que, si nous 
avions eu un traite avec les Etats-Unis, nous 
n'aurions pas vu se fermer devant nous, par 
l'exagération des tarifs de douane, l'un des 
principaux marchés du monde. 

L'argumentation ne diffère d'une chambre à 
l'autre, que sous l'influence des intérêts spé
ciaux dont elles sont l'organe. Ainsi, dans les 
régions industrielles du nord et du nord-ouest, 
on insistera surtout sur les réserves et les 
tempéraments qu'il convient d'apporter à la 
pratique du régime conventionnel. A Epinal, 
on demandera qu'un traité spécial et restreint 
soit conclu avec l'Association allemande. Les 
chambres qui représentent les intérêts géné
raux de 1 Agriculture (Morlaix. Fécamp, 
Beaune, Chalon-sur-Saône, e t c . se contente
ront de la prorogation pure et simple des trai
tés actuels, tandis que les industries vinicoles 
du midi (Montpellier, Narbonne, Cette, Tou
louse, etc.), préoccupées d'assurer un débou
ché à leurs vins, insisteront sur le besoin 
d'une réciprocité plus exacte avec les pays 
concurrents. 

De même, Marseille, et les industries de la 
soie Aubenas), repousseront toute restriction 
contraire à la liberté commerciale. Enfin Alger 
demandera la prorogation du régime spécial 
à l'Algérie. 

Mais en dehors des intérêts spéciaux, pres
que toutes les chambres se sont rencontrées 
sur certaines conditions qu'il conviendrait de 
mettre au régime conventionnel, et sans les
quelles ce régime devient, à leur avis, arbi
traire ou instable. 

Elles demandent : ' 
1° Que tous les traités aient nne échéance 

commune, et que par conséquent le statu quo 
soit maintenu jusqu'en 1877, date extrême de 
l'expiration des traités actuels. (Paris, Abbe-
ville, Calais, Saint-Omer, Lille, Sedan, 
Dieppe, Morlaix, Epinal, Nancy, Bar-le-Duc, 
Cette, etc). — Plusieurs chambres, notam
ment Cherbourg, écrivant au moment où des 
négociations étaient ouvertes avec l'Italie, 
négligent les autres questions et se bornent 
à demander que rien ne soit conclu préma
turément, de manière à ne pas engager 
l'avenir. 

En général, les chambres, quelle que soit, 
leur préférence pourte régime conventionné, 
se montrent contraires a tonte convention 
immédiate avec l'Italie. 

Non-seulemeat les échéances doivent être 
uniformes, mais encore fixées à une date 
rapprochée ; on admet généralement un in
tervalle de dix ans. (Paris, Dieppe, Troyes, 
etc.) 

2° Que, nonobstant les traités, on procède 
le plus tôt possible à une révision du tarif 
géùéral. 

Si les chambres sont presque unanimes sur 
ce point, elles ne sont pas toutes également 
explicites. 

Le plus grand nombre désire que cette révi
sion précède la conclusipfi des traités, et 
donne lieu à une enquête où seraient consul
tés tous les intérêts; le tarif général ainsi éta
bli deviendrait la base des futurs traités. «C'est 
le seul mode, dit Epinal, qui permette aux 
représentants des différentes industries de 
produire leurs observations, soit préalable
ment, soit dans la discussion même à laquelle 
le législateur devra se livrer. La, forme des 
traités ne laisse pas de place pour ces obser
vations. Avant f entamer les négociations ac
tuellement pendantes avec l'Italie, le Gouver
nement a bien chargé une commission spé
ciale de lui présenter ses vues sur les proposi
tions émises par le gouvernement italien, et 
les chambres accomplissent une mission ana
logue... » Mais il manque aux chambres un 
projet défini, et à la commission, des informa
tions spéciales. Il n'est pas possibles en effet 
d'ébruiter des négociations, tandis que tout le 
monde peut-être appelé à donner son avis sur 
un tarif général. Donc, « l'élaboration et la 
promulgation du nouveau tarif doivent précé
der la négociation des traités. » ^Voir aussi 
Abbeville, Boulogne, Lille, Tourcoing, Sedan, 
Saint-Quentin, Nancy, Troyes, etc.' 

Ce tarif général, non-seulement servirait de 
base aux conventions nouvelles, mais encore 
deviendrait la loi dans nos rapports avec les 
puissances qui n'ont point de convention par
ticulière : il est d'autant plus nécessaire que 
le tarif général actuel est tout à fait imprati
cable. La plupart des chambres pensent que 

la révision déviait avoir pour résultat de le 1 
ramener k peu près an niveau du tarif conven-
tionnel. 

Cependant Lille fait remarquer que « le 
tarif général devrait présenter une différence 
de droits as.-- z sensible eour attirer les na-
tions qui n'ont pas cru jusqu'ici devoir trai
ter avec nous, et qui se garderaient de le 
faire si, leur appliquant uniformément les 
tarifs des traités nous nous privions du seul 
moyen de leur offrir un avantage, en échange 
des concessions que nous aurions à leur de
mander.» 

3* Que l'on fasse disparaître des traités la 
clause qui accorde au contractant le traite- | 
ment de ta nation la plus favorisée. 

Il n'y a qu'une voix sur ce point. Plusieurs 
ehaœfcresi parmi celles qni repttu>*>ivt tes 
traités de commerce, ont allégué la présence 
de cette clause cemme le principal motif de 
leur répulsion (Tonrcoing, Roubaix, Amiens, 
etc.). Toutes lesautr-s considèrent cette sti
pulation comme contraire à la sabilité et à 
réciprocité des conventions , puisque cel
les-ci ent pour principal avantage d'ob
tenir une concession pour une autre. 
« Il est, dit-on, inuti e de peser dans des né
gociations les avantages réciproques, si cet 
équilibre doit être immédiatement détruit par 
une convention parallèle. Si l'on ne tient pas 
••ompte, dans un traité, de la situation parti
culière des contractants, de leurs forces res
pectives, des ressources dont ils disposent,du 
degré de faveur qu'on peut leur accorder sur 
le marché national, le régime des traités n'e t 
plus qu'un tarif général incessamment rema
nié, sans les avantages de contrôle et d'indé
pendance que garantit le vote régulier d'une 
loi da douane. Enfin cette disposition peut 
devenir pour le pouvoir exécutif, un moyen 
d'exercer une pression sur le pays dans le 
sens de ses vues particulières. Telles sont les 
objections que le commerce élève contre une 
clause qui a pour but de généraliser immédia
tement chacune des concessions du régime 
conventionnel.» 

En décembre 1867* dit la chambre de Lille, 
le Gouvernement nous demanda s'il y aurait 
inconvénient à admettre, avec un droit ré
duit, de gros cotons filés à la main dans la 
Titnisie, et qui ne pouvaient faire concur
rence à notre filature française. 

« Notre réponse fut affirmative, en ce sens 
que ce serait ouvrir une porte aux mêmes 
numéros filés mécaniquement en Angleterre. 
Lors du traité avec le Zotlverein. on avait ad
mis a un droit minime l'importation de tis
sus de lin présentant moins de cinq fil; de 
f haine par centimètre, et qui étaient, destinés 
à faire des toiles d'emballage. La Belgique, 
invoquant la clause précitée, imagina une fa
brication jusqu'alors inconnue, à l'aide de la
quelle ces tissus devinrent des toilest ordinai
res, propres à plusieurs usages....» (Voir éga
lement Abbeville, Tourcoing. Valenciennes, 
Rouen, le Havre, Epinal, Nancy, Bar-1-Duc. 
Troyes, Clermond-Ferrand, Roanne, Angers, 
Cette, e'.c.) 

A côté de ces réclamations unanimes, il en 
est d'autres moins générales dans leur portée 
ou moins précises dans leurs termes qui pa
raissent être plutôt des conseils adressés aux 
négociateurs. 

Tel est, par exemple le voeu formule par 
plusieurs chambres fParis, Sain'-Omcr et les 
industries visicoles du midi), tendant à obte
nir qu- l'on tiennent compte, dans l'établisse
ment du tarif, du système de perception et de 
d awbacks en usage dans les autres pays: que 
les contractants visent à organiser une mé
thode uniforme de recouvrement de l'impôt, 
de manière que les combinaisons du tarif ne 
renferme pas des primes déguisées. Ces pré
cautions intéressent surtout i'industrie des su
cres et des alcools. «En Belgique notamment, 
dit la chambre de Paris, par suite du système 
de drawback en vigueur dans Oe pays, les 
distillateurs d'alcool de betteraves se sont 
trouvés dans une situation tout autre que 
celle qu'on avait entendu leur constituer. 
Le contrat a été dénaturé par l'effet des avan
tages questeur procurait une législation plus 
favorable que la nôtre, et ils ont pu nous 
faire une concurrence impossible à soutenir. » 
Par un raisonnement analogue, les villes du 
midi demandent à jouir des mêmes avantages 
fiscaux que leurs concurrents, pour la fabrica
tion des vins. 

Beaucoup de chambres interprêtent à leur 
manière la réciprocité, et sans compter les ré
clamations spé iales de l'industrie des v u s . 
elles s'élèvent en termes généraux contre le 
système des compensations qui favorisent une 
industrie aux dépens d'une autre ; elles n'ad
mettent pas par exemple qu'on puisse acheter 
un avantage pour nos vins par une concession 
sur nos fers: la concession, disent-elles, peut-
être composée pour le pays pris en masse, 
mais elle ne l'est prs pour les métallurgistes. 
(Saint-Dizier,. 

La même chambre de Saint-Dizier consacre 
la plus grande partie de sa réponse à démon
trer que la protection douanière est éludée et 
le tarif réellement nul à son égard, grâce au 
trafic des acquis à caution. Mais ce grief s'é
loigne trop de la question posée pour qu'on le 
suive dans ses développements (De même 
Albi.) 

{A suivre^. 

Roubaix-Tourcoing" 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

MAIRIE DE LA VILLE pE ROUBAIX. 

Election d'un député. 

Le Maire de la ville de Roubaix, 
chevalier de Tordre de la Légion-
d'Honneur, a l'honneur d'informer ses 

quelque souvenir pour Thadée? dit Mme 
Oskierko, prenant affectueusement la 
main d'Aline. 

— Ohl si vraiment, ma tante, répéta 
Aline en rougissant. Mais je n'ai pas 
besoin de dire à Thadée qu'il est toujours 
le bienvenu ici. Comment pourrait-il en 
être autrement? Est-ce que je ne le re
garde pas comme mon frère ? 

— Et s'il te demandait de ne plus le 
considérer ainsi ? dit Mme Oskierko en 
regardant Aline. 

— Comment ! Thadée se fâcherait-il 
de ma tendresse! Thadée ne... nous... 
aimerait-il plus? balbutia Aline en rou
gissant. 

— Aline, vous avez mal compris la 
demande de ma mère, dit Thadée avec 
douceur, s'approchant de sa cousine et 
lui prenant la main. Jusqu'ici j'ai tou
jours été fier et heureux quand vous 
voulezbien m'appeler votre frère, mais 
que me répondrez-vous si je vous dis 
qu'à présent ce titre ne me suffit plus? 
Ce que je voudrais de vousmainteuaut, 
Aline,c'est une tendresse plus vive,plus 
profonde : c'est le don de votre parole 
aujourdh'ui, et plus tard, celui de votre 
main. Vousêtes ma cousinebien-aimée, 
mais ce n'est pas assez pour moi, et je 
ne serai jamais heureux si vous ne vou
lez devenir ma femme... C'est une 
question bien sérieuse que je vous fais 
là, mon Aline ; mon sort et le votre 

peut-être, dépendent de ce que vous 
répondrez. 

— Avez-vous parlé à mon père, Tha
dée? murmura Aline en rougissant. 

—Oui, mon oncle approuve mes pro
jets et s'en remet à votre décision. Mais 
il peut y avoir un obstacle entre nous, 
et voici ce que j'ai voulu vous dire en 
présence de ma mère. Aline, je ne veux 
pas vous tromper... En Italie, j'ai aimé, 
ou cru ai ner, une autre jeune fillle que 
je trouvai aussi belle et que je croyais 
aussi sincère que vous. Je iui avais 
donné tout mon amour, croyant ren
contrer en elle l'idéal de tous tues rêves. 
Mais elle m'a trompé; elle m'a abandon
né et bi>nni. Après cette déception 
amère, j'ai cru que mon cœur était 
mort, et je me suis promis à moi-mê
me de ne plus croire et de ne plus ai
mer... Votre pureté, votre grâce et vo
tre tendresse oui été plus fortes que 
moi, Aline: vous îr'avez vaincu. Toutes 
les larmes que je versais, vous les avez 
taries, 'et vous avez réveillé la foi et 
l'espoir dans mon cœur. A présent, et 
toujours, ce cœur vous appartient... Me 
pardonnerez-vous de m'être égaré un. 
moment, quand j'étais loin de vous, et 
seul? » 

Aline leva sur son cousin son beau 
rrgard joyeux, à demi voilé de larmes. 

« Ne parlons plus du passé, Thadée, 
lui dit-elle; l'avenir nous sera si doux! 

Alors, parlons de l'avenir, mon Aline 

concitoyens qu'un certain nombre | 
d'électeurs n'ayant pas été trouvés à 
l'adresse indiquée sur la liste ciose le 
31 mars 187b, ces derniers peuvent se 
présenter au bureau des listes électo
rales, à l'Hôtel-de-Ville, où les cartes 
leur seront remises, à partir du jeudi 
17 de ce mois. 

Hôtei-de-Ville de Roubaix, le 14 fé
vrier 1876. 

Le Maire, C. DESCAT. 

Dans notre compte>-rendu de la j 
séance républicaine qui a eu lieu di 
manche dernier au Petit-ChAreuu, h -< 
Tourcoing, on nous a signalé une erreur 
que nous rectifions. 

Nous avons dit que le bureau, après 
s'être consulté avec M. Desurmont, 
avait jugé à propos de clore la séance. 

La vérité est, que la séance a été 
levée par l'ordre du représentant de 
l'autorité. 

M. Teslelin assistait hier soir, à la 
réunion privée tenue chez M. Morel, rue 
de Tourcoing. 

On a déjà dit que l'autorité mili
taire s'occupait en ce moment de la for
mation des cadres des sous-officiers, 
brigadiers et eaporaux de l'armée terri
toriale et que dàn? ce but, les intéressés 
avaient été invités à se présenter au bu
reau de recrutement de la division ter
ritoriale. On annonce aujourd'hui que 
des délégués choisi parmi les officiers 
déjà nommés, se livrent, en outre, à des 
enquêtes à domicile. Ils se rendent 
chez les hommes inscrits ayant occupé 
les grades dont il s'agit, soit dans l'ar
mée active, soit dans la mobile et leur 
demandent s'ils désirent conserver leurs 
galons. On arrivera ainsi à former un 
premier noyau, et c'est plus tard, lors
que les officiers auront pu juger de la 
capacité ou plutôt du degré d'aptitude 
de leurs hommes que les autres sous-
officiers, caporaux et brigadiers pour
ront être choisis. 

Un journal a récemment prétendu 
que les capitaines-majors de l'armée 
territoriale pouvaient se- marier sans 
permission de l'autorité militaire. 

Cn renseignement est absolument 
inexact ; le;-, capitaines-majors de l'ar
mée territoriale, quelle que soit leur 
origine, sont en activité de service el 
soumis aux mêmes règles et obligations 
que celles qui concernent les officiers 
de l'armée active, dit VAvenir militaire. 

M. le ministre de la guerre a décid4, 
le 24 janvier 1876, que l'indemnité de 
route, pour se rendre de leur domicile 
au chef-lieu de la subdivision de région 
et en revenir, sera alleuée aux hommes 
de la disponibilité et de la réserve de 
l'armée active, à ceux de l'armée active 
à ceux de l'armée territoriale et de s:' 
réserve qui se présenteront pour être 
réformes devant la commission spécial' 
instituée dans la subdivision de rétrion. 
dont le domicile des intéressés fait par
tie. 

Cette indemnité ne sera pas due au\ 
jeunes soldats, aux disponibles et aux 
réservistes des diverses catégories qui 
n'auraient pas été reconnus impropre-
au service militaire par la commission 
de réforme. 

M. le ministre de la guerre a décidé 
que des exercices d'embarquement el 
de débarquement de nuit seraient faiL 
par les troupes de toutes armes dan-
les villes de garnison situées sur une 
voie ferrée. 

Par décret inséré au Journal Officiel 
d'hier, les éleoteur.s du canton de Bour-
bourg (Nord) sont convoqués pour le 
dimanche 5 mars prochain, à l'effet 
d'élire leur représentant au conseil gé-
néial. 

En vertu de la loi du 19 juillet 1875, 
les traitements des instituteurs et des 
institutrices doivent être désormais 
payés mensuellement sur mandats déli
vrés par le préfet. 

Les mandats du mois de janvier vien
nent d'être expédiés à MM. les percep-

chérie, dit le jeune homme en lui ser
rant la main... Dites-moi qu'à présent il 
est bien à moi, l'avenir ! Dites-moi que 
vous consentez à me donner, dans votre 
cœur fidèle, cette place, la première de 
toutes, qu'aucune influence humaine, 
aucune catastrophe imprévue ne pour
ra m'enlever désormais?.., Aline, une 
seconde déception me tuerait, et c'est 
la vie que je vous demande. 

— Alors vous vivrez. Thadée, et vous 
vivrez heureux, si votre vie dépend de 
ma foi et de ma tendresse... Ma mère, 
dites-lui donc que je n'ai jamais changé, 
dit la jeune fille, en cachant son jolie 
visage baigné de larmes dans le sein de 
Mme Oskierko. 

— II le sait, et je le sais encore mieux 
que lui Merci, mon Aline,ma fille: vous 
avez rempli les vœux les plus chers de 
votre mère qui est au ciel, et de celle 
qui l'a remplacée près de vous.Mes deux 
enfants, je vous bénis comme fiancés,et 
un jour je vous bénirai comme ui«ri et 
femme. Aline, ton père aussi sera bien 
heureux. Venez, enfants; allons le cher
cher pour lui dire nos joyeuses nou
velles. » 

(A suivre). Etienne MAROEL. 

teursdes eontribu lions directe», chargés • 
du paiement. Chacun des intéressés 
peut donc se présenter à la caisse du 
percepteur de sa circonscription, s'il ne 
préfère attendre le passage de celui-ci, 
en tournée' de recette, dans la commune. 

La Cour d'appel de Douai a prononcé 
le 31 janvier un arrêt qni a sec impor-, 

"tance sur un point difficile do la ques
tion de« 'toiirartoesiMir ia «le* 

En fait ics époux ThéodafBcflManger, 
marchand* é-r»rr*urs 4 oAuJÉIHJ,-mariés 
wus'le régime «è* 1* eèirrrnu«a*«#'»é-
duite aux acquêts, s'étaient, par peMce 
dû 1 tt mai t 07 ft aÉWâfes « payg» % la 
Compagnie d'assurances le Moude, con
jointement, chftftRQ j»ar moitté, des pri-* 
mes annuelles de 990 te., jusqu'à la mort 
du prémourant d'eux. La Compagnie le 
Monde, par contre, s'était engagée à 
ravrau survivantune somme d«20,000 
francs. 

Le sieur Théodat fut déclaré en faillite 
le 20 février 1875 et mourut le 7 mars 
suivant. « 

La veuve Théodat, après avoir re
noncé à la coinmupauté à la date du 24 
avril, prétendit avoir droit exclusive
ment à ce capital de 20.000 fr. 

Résistance du syndic de la faillite, qui 
assigne la venve Théodat et la Compa
gnie le Mcnde devant le tribunal de 
Cambrai, pour voir dire que cette soin-. 
me de 20,000 fr. étant une créance de 
communauté, et la femme ayant renoncé 
à la communauté, rentrerait entre les 
mains du syndic, représentant la suc
cession du mari et la masse créancière. 
Subsidiairement, le syndic concluait à 
ce qu'il fût dû, dans tous les cas, ré
compense à la communauté k l'occasioh 
des primes versées. 

La Cour de Douai, réformant un ju
gement du tribunal dé Cambrai, en 
date du 20 août 1875, a rendu nn arrêt 
d'où résultent ces conséquences impor
tantes : 

« L'acte par lequel les deux épotrr, 
mariés sous le régime de la communau
té, contractent une assurance sur la vir 
au profit du survivant, ne renferme pat 
une donation mutuelle et réciproque! 
entre époux, prohibé* par l'article 10971 
du Code civil. 

» En conséquence, le prédécès de l'uji 
des époux donne au survivant un droit 
personnel et exclusif au capital assuré. 

» Et ce droit, en cas de survie de la 
femme, n'est pas assujetti à la condi* 
lion que la femme acceptera la com
munauté, il lui appartient en cas d'ac
ceptation comme en cas de renoncia
tion. » 

On nous rapporte qu'on a essayé de 
forcer la nuit dernière, le soupirail de 'a 
maison n° 32, rue de Lannoy. Plaint 
a du être déposée. Est-ce que Brassim 
serait encore au milieu de nous ? 

Une femme nommé Pauline Sel»' 
(deux noms de théâtre), s'est fait passe 
pour la cuisinière de M. Morel, rue d 
Tourcoing, et en qualité d'emprunt a j 
se procurer chez M. Bouflaid, épieier 
rue de la Guinguette, plusieurs article 
de bonneterie et d'épicerie. Le fa» 
cordon-bleu a été conduit en prison. 

Hier, les frères Franck, ont eu à souf
frir une nouvelle déconvenue an théâ 
tre de la rue du Fontenoy, à l'heure t" 
diquée pour le commencement de leur 

exercices,onze personnes en tout avaier 
passé au contrôle. On ne s'évertue p~ 
pour si peu, et l'argent a été rendu à la 
porte. C'est le cas de dire que le publie' 
roubaisien a fait peu d'accueil aux ar
tistes engagés aux Bouffes. On prétend 
que la politique n'est ponrl ut pas l'en
nemi dm trapèze. 

l'n commencement d'incendie s'est 
déclaré, à Lille, dans la gare Saint-Sau
veur, samedi, vers onze heures du ma
tin. Une flammèche partie d'une ma
chine en manœuvre sous les halles a 
communiqué le feu à un tus de ballel de 
lin en nantissement. 

Grâce à l'énergie et aux mesu 
prises par le chef de gare, aux efforts 
déveués du personnel, et à l'usage im
médiat de la pompe de la gare, toujours 
prête à fonctionner, cet incendie, qui 
menaçait d'être un grand désastre, à été 
comprime en moins d'une demi-heure. 
Les pertes s'élèvent à 8,000 francs et 
sout couvertes par plusieurs aeeuraneee— 

Mardi dernier, trois jeunes gens de 
Quiévy, les nommés Bleuse, Camille, 
Lengrand, Jean-Baptiste, et Grassart, 
Léon, se rendirent en chantant à Cor
nières où le même jour, ils devaient ti
rer au sort. Arrivés à Bévillers, en face 
du caharet Lefebre, les jeunes conscrits , 
se disposaient à faire une halte, lorsque 
tout à coup le père de Grassart s'affaissa 
pour ne plup se relever: il venait de suc
comber à une attaque d'apoplexie.Gras
sart père était âgé de 51 ans. 

Voici le programme du grand Concert 
que donnera la Grande-Harmonie à ses ' 
membres honoraires le lundi 21 février 
1876, à sept heures très-préciseB du 
soir, dans le grand Salon de l'Hôtel-de-
Ville, avec le concours de : 

Mlle Pauline DUPBBZ. première chanteuse 
du Grand Théâtre de Lille ; 

Madame t>oi TRELON-DKTRY, violoncellist»-
solo de S. M. le Roi de Portugal: 

M. DB TRY. violoncelliste, Maître-de-Cha-
pell* d* la Métropole de Cambrai; 

M. DOLTKBLON. chanteur de genre; 
M. TODSART-SBNOUTIBI», l , r prix du Con

servatoire db Lille, ténor-selo des Orphéonistes 
Lillois; 

M. (JORNBILLBR, baryton-solo des Orphéo
nistes Lillois ; -X>* 

M. LBB&ÇQZ, sous-chef et clarine tte-sclo de 
la Grande-Harmonie. 

aussi.se

